
Provision a) 
 

Japan Society for the Promotion of Science 

BRIDGE Fellowship Program 

Recruitment Policy 

 

1. Cette année, la date limite pour déposer le dossier de candidature est le 16 janvier 2026 à midi. 
2. L’association des anciens boursiers francophones de la JSPS et le JSPS Strasbourg Office 

publient le règlement pour l’appel d’offre et les critères de sélection sur leurs sites web 

respectifs.  
3. L’association des anciens boursiers francophones de la JSPS et le JSPS Strasbourg Office 

envoient le règlement de l’appel d’offre et les critères de sélection aux membres de 

l’association des anciens boursiers francophones de la JSPS par courrier électronique. 
4. L’association des anciens boursiers francophones de la JSPS et le JSPS Strasbourg Office 

expliquent le règlement de l’appel d’offre et les critères de sélection lors des manifestations de 

la JSPS.  
5. L’association des anciens boursiers francophones de la JSPS et le JSPS Strasbourg Office seront 

vigilants pour assurer la protection des données personnelles. 
6. Le règlement pour l’appel d’offre du programme «Re-invitation» est rédigé en deux 

exemplaires originaux, un en langue française et un en langue japonaise, chaque version faisant 

officiellement foi. 

 

 

Name of Alumni Association： 

  L’association des anciens boursiers francophones de la JSPS                 

Alumni Association Chair ’s Name :   (date) 

   Anne-Lise POQUET                                            27/10/2025                

Nominating Committee Chair ’s Name:   (date) 

   Toshiyuki TAKAGI                                             27/10/2025              

Name of JSPS overseas office Director*:   (date) 

   Toshiyuki TAKAGI                                             27/10/2025             



Provision b) 
 

Japan Society for the Promotion of Science 

BRIDGE Fellowship 

Screening Criteria 

 

1. Le candidat est chercheur(se) ayant une expérience de recherche au Japon dans le 

cadre d’un programme international de la JSPS, est membre actif de l’association 

des anciens boursiers francophones de la JSPS, a cotisé au moins trois années 

consécutives et est à jour de sa cotisation pour l’année écoulée. 

2. Le candidat doit répondre à au moins une des deux conditions ci-dessous. 1) Le 

candidat participe activement aux différentes actions de cette association (ex : 

organisation des réunions d’information sur la JSPS au niveau de son Université, 

de son Ecole, ou de son organisme de recherches, organisation des colloques JSPS, 

etc), 2) Le candidat contribue activement à renforcer les liens entre la communauté 

scientifique japonaise et celle de la France (ex : création des réseaux, accueil de post-

docs japonais, envoi de post-docs français, etc). 

3.  Les critères de sélection sont rédigés en deux exemplaires originaux, un en langue 

française et un en langue japonaise, chaque version faisant officiellement foi. 
 

 

 

 

 

 

 

Name of Alumni Association： 

  L’association des anciens boursiers francophones de la JSPS                 

Alumni Association Chair’s Name :   (date) 

   Anne-Lise POQUET                                          27/10/2025              

Nominating Committee Chair ’s Name:   (date) 

   Toshiyuki TAKAGI                                           27/10/2025              

Name of JSPS overseas office Director*:   (date) 

   Toshiyuki TAKAGI                                           27/10/2025             

 


